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CHRONIQUE FÉDÉRALE

Au début de l'an 1960

C'est en général avec un sentiment d'optimisme
modéré que les Suisses ont salué l'an 1960 qui paraît
devenir une sorte de début d'une période de détente
internationale et de conjoncture économique. Mais
personne n'ignore les grandes difficultés qui, sur le plan
international, devront encore être surmontées et, dans
le domaine de la coopération économique européenne,
les divergences entre les Six du marché commun et les
Sept de la zone de libre échange subsistent. C'est le
nouveau président de la Confédération, M. Max Petit-
pierre, qui le premier, après son retour de Paris, a
calmement réassuré et demandé aux représentants de la
presse au Palais fédéral de faire confiance au bon sens
des gouvernements européens, puisque l'entente s'est
faite sur l'idée de ne pas faire disparaître l'O.E.C.E. et
de chercher un terrain d'entente entre les deux camps.

Les nouveaux chefs des départements

Après l'élection du nouveau gouvernement helvétique,

l'attention du pays s'est portée sur la répartition
des charges. Il était d'emblée entendu que M. Petitpierre
continuerait à assumer les affaires étrangères, tandis
que M. Paul Chaudet, qui vient d'amorcer la réforme
de l'armée, ne se séparerait pas du département
militaire. Mais, pour les autres cinq départements, un
nouveau chef devait être trouvé. Or, c'est M. Fritz-Traugott
Wahlen qui prend le département de l'économie publique,

considéré en général comme le plus lourd fardeau.
Il connaît évidemment ce département auquel il a
appartenu en qualité de grand maître des cultures de
céréales et pommes de terre sous le régime de l'économie

de guerre. Mais la tâche est infiniment plus
compliquée.

On avait d'abord pensé que cet ancien professeur au
Poly tournerait vers l'Intérieur qui, en Suisse, est le
département de l'éducation et des sciences. Mais comme

le Conseil fédéral décide et que les anciens peuvent
faire valoir leurs désirs, M. Wahlen s'est rendu compte
que ses collègues Petitpierre et Chaudet ont soutenu la
proposition que les socialistes ne devraient pas
commencer par l'économie. M. Jean Bourgknecht, le catholique

conservateur de Fribourg, a dès le commencement
exprimé le vœu de s'occuper des finances de la
Confédération. Il est ainsi devenu le grand argentier à la
place de M. Hans Streuli. Quant à Justice et Police, elles
seront dirigées par M. Ludwig von Moos qui connaît ce
dicastère de sa petite patrie d'Obwald.

Ainsi, les deux socialistes reprennent les transports,
confiés à M. Willy Spuehler qui connaît au moins les
questions de la radio et de la télévision, puisque c'est
bien lui le président sortant de la Société suisse de
radiodiffusion, et l'Intérieur, confié à M. Hans Peter

Tschudi, ancien professeur de droit, dont l'épouse enseigne

la pharmacologie à l'Université de Bâle. C'est un
homme qui connaît les besoins des hautes écoles et la
politique dite sociale ; en effet, les assurances sociales
se trouvent également sous les ordres du chef de
l'Intérieur.

De Berne à Paris

Il y a une vieille tradition suisse qui veut que le
président de la Confédération ne quitte pas le pays,
exception faite pour des occasions rares telles que le
jubilé du Simplon quand M. Feldmann s'est rendu à
Milan. Cette tradition a en partie été brisée par le
voyage à Paris de M. Petitpierre, accompagné de
M. Wahlen et des hauts fonctionnaires de la division
du commerce. Mais il fut convenu que M. Petitpierre
s'y rendrait à titre de conseiller fédéral seulement et
non pas de président, ceci pour éviter des complications
protocolaires. Et s'il y a un homme modeste et qui
n'aime pas les cérémonies autour de sa propre
personne, c'est bien le chef du département politique. Il a
une seule fois accepté une fête spéciale lors de son
élection à la présidence, la première fois, et lorsque la
deuxième fois ses compatriotes neuchâtelois voulurent
lui offrir une réception, il la déclina ; c'est au cours
d'un dîner au sein du Conseil d'Etat neuchâtelois que
fut commémorée une deuxième élection présidentielle.
C'est donc à titre de simple ministre et non pas de
représentant de l'Etat même que M. Petitpierre entreprit
le voyage à Paris.

De Berne à Bâle... et Liestal

La toute dernière Feuille fédérale de l'an 1959 publia
le message du Conseil fédéral concernant la réunion
des deux Bâle, c'est-à-dire la garantie de la Confédération

pour la révision des deux constitutions cantonales
tendant à former un seul et unique canton de Bâle tel
qu'il existait jusqu'en 1833. Cette garantie fut repoussée
par les chambres en 1948 et, depuis lors, les deux
demi-cantons ont encore une fois voté en faveur de
l'œuvre à entreprendre, donc l'union à laquelle aspirent
surtout Bâle-Ville et les communes de Bâle-Campagne
voisinant la ville. Il faut s'attendre à une majorité
favorable dans les deux chambres, et la procédure assez
compliquée prendra ensuite son cours. En fin de compte,
c'est le peuple suisse tout entier et les cantons qui
seront appelés aux urnes pour approuver (ou rejeter)
la formation du nouveau canton uni. Bâle se battra
pour cette union, Liestal fera certainement valoir des
objections, et le reste de la Suisse se prononcera très
probablement en faveur de l'opinion des deux cantons
directement intéressés, éventuellement donc contre
l'union si Bâle-Campagne ne montre aucun
enthousiasme.

Hermann BOESCHENSTEIN (Berne).
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